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CONTRAIREMENT au monde
anglo-saxon qui les entoure,

les 

Québécois ont découvert
relativement tard les vertus de la lectu-
re publique'. L'histoire de la lecture
publique en Amérique du Nord com-
mence au milieu du XIXe siècle en
Nouvelle-Angleterre et prend son
envol au début du XXe siècle. Malgré
des efforts isolés et vains pour instau-
rer une véritable politique de lecture
publique au Québec à partir de 1844
(Fondation de l'Institut canadien de
Montréal), ce n'est véritablement
qu'avec les années soixante que l'Etat
décide d'investir vraiment dans les
bibliothèques. Et le véritable essor des
bibliothèques publiques québécoises
se fera à partir de 1980, suite au plan de
construction de bibliothèques que met-
tait sur pied le ministre Denis Vau-
geois.
Rappelons que le Québec compte 6,9
millions d'habitants. En 1991, 28,9 %

1. Claude CHAREST ; Hélène PETRIN,
« Regards québécois sur l'histoire des
bibliothèques publiques en France », Les
Bibliothèques publiques en France : points de
comparaison avec le Québec, sous la dir. de
Réjean SAVARD, Montréal, EBSI, Université
de Montréal, 1993, p. 1-16. Voir le compte
rendu dans BBF, n° 1, 1994, p. 113-114.

de cette population est inscrite en
bibliothèque. La plus grande partie de
la population (70,9 %) est desservie par
ce qu'il est convenu d'appeler des
bibliothèques publiques autonomes, au
nombre de 155. Cette appellation, qui
d'ailleurs n'est pas appropriée puisqu'il
s'agit en général d'institutions munici-
pales, donc directement sous la tutelle
des communes, vient de la distinction
qu'on a voulu établir avec les biblio-
thèques qui dépendent du réseau des
bibliothèques centrales de prêt. Au
Québec, un clivage assez important
existe entre les bibliothèques dites auto-
nomes (communes de plus de 5 000
habitants), et celles qui sont desservies
par les BCP, appelées depuis peu des
Centres régionaux de services aux
bibliothèques publiques (CRSBP)2.
Plus de 18 % de la population est des-
servie par les 783 bibliothèques affi-
liées (communes de moins de 5 000
habitants), le plus souvent gérées par
des bénévoles. Elles sont affiliées par
contrat aux 11 CRSBP qui sont des cor-

2. Depuis 1992, les BCP se nomment CRSBP,
c'est-à-dire Centres régionaux de services aux
bibliothèques publiques.

porations privées sans but lucratif qui
leur dispensent des services techniques,
d'encadrement et d'animation.
Malgré ce plan ministériel grâce
auquel les statistiques des biblio-
thèques ont fait un bond gigantesque
en avant, le développement de la lectu-
re publique au Québec reste encore
loin derrière celui des états voisins, des
Etats-Unis, ou même du Canada
anglais. Ainsi, même si presque la tota-
lité du territoire de 1,54 million de km2
est desservi par une bibliothèque, le
Québec occupe toujours la dernière
place pour ce qui est du personnel dis-
ponible, des bâtiments, des équipe-
ments, du nombre de documents par
habitant lorsque l'on compare les
chiffres des provinces canadiennes'.
Par exemple, en 1990, les 54 biblio-
thèques de la région métropolitaine de
Montréal offraient 9 235 places
assises, pour 12 692 places dans les 23
bibliothèques de la région métropoli-
taine de Toronto. Elles employaient
1 227 personnes contre 3 322 pour

3. Québec. Commission d'étude sur les
bibliothèques publiques, Les Bibliothèques
publiques : une responsabilité à partager,
p. 55.
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Toronto4. L'ori-
gine de ces dis-
parités est bien
sûr le retard his-
torique, nous
l'avons vu, mais
aussi le sous-
financement des
bibliothèques
québécoises. En
Ontario, les
municipalités,
plus riches de
20 %, il est vrai,
consacrent deux
fois plus d'ar-
gent à leurs
bibliothèques5.
Ainsi, l'histoi-
re récente des
bibliothèques
québécoises
nous donne
l'image d'un
envol miracu-
leux si on le considère seul ; mais la
comparaison avec les voisins nord-
américains, là comme dans d'autres
domaines, ternit un peu le tableau.

Faire le point...

Pour mieux comprendre la situation
des bibliothèques publiques québé-
coises, et trouver les arguments
nécessaires à leur développement, il
fallait approfondir notre connaissance
des services offerts. Nous disposons
en effet de données statistiques
annuelles assez complètes sur les
inputs (nombre de documents dans
les collections, personnel, budgets,
etc.)6, mais assez peu en ce qui
concerne les outputs, c'est-à-dire ce
qui est fait avec les ressources enga-
gées dans le système.
Pour ce faire, il fut décidé de réaliser
une enquête par questionnaire. Les
données nous permettraient de faire
un état des lieux en ce qui concerne

4. Public libraries : 1990-1991. Culture
statistics, Ottawa, Statistics Canada, 1993,
p. 56-58.
5. François SEGUIN, « Montréal et les
grandes villes canadiennes », Défi, août 1992,
n° 9, p. 9-11.
6. Ministère de la Culture du Québec,
Bibliothèques publiques. Statistiques, annuel.

les services offerts, éventuellement de
découvrir et d'analyser des disparités
entre certaines bibliothèques ou cer-
tains groupes de bibliothèques, et
finalement de comparer la performan-
ce des bibliothèques québécoises à
celles d'autres États, du moins dans
certains cas.
Un bilan de la littérature profession-
nelle sur le sujet nous démontra
qu'une étude similaire avait déjà été
faite aux Etats-Unis. Effectuée pour le
compte de l'American Library Asso-
ciation, les résultats furent publiés en
19907. Le questionnaire et la métho-
dologie de cette enquête servirent de
point de départ. Cette approche nous
permettait éventuellement d'effectuer
certaines comparaisons avec l'étude
américaine. Le questionnaire original
comportait 44 questions. Nous avons
donc traduit et adapté ce questionnai-
re au milieu québécois. Nous avons
de plus actualisé celui-ci, par exemple
en ajoutant des questions concernant
des services de type nouveau, qui
n'existaient pas au moment où l'en-
quête américaine avait été faite (par
exemple les CD-Rom). Pour plus de

7. Kathleen HEIM ; Danny P. WALLACE,
Adult services : an enduring focus for public
libraries, Chicago, Ill., American Library
Association, 1990, 524 p.

clarté, le ques-
tionnaire fut
divisé en six
grandes sec-
tions, repré-
sentant en
quelque sorte
les gammes de
produits pou-
vant être
offerts en
bibliothèque
publique, pour
utiliser une ter-
minologie 
relevant 
davantage du
« marketing » :
collections et
prêt (mise à
disposition de
documents de
différents 
types en
consultation

sur place et en prêt), animation et
manifestations dans la bibliothèque
(conférences, ateliers, spectacles) et
en direction de publics spécifiques,
services extérieurs (services de la
bibliothèque en direction des publics
éloignés, retenus à domicile, handica-
pés, etc.) ou des institutions (rési-
dences de personnes âgées, etc.), ser-
vices d'information communautaire :
services d'information sur les ser-
vices, les organismes, les loisirs de la
communauté8, alphabétisation : ser-
vices en direction de ce public (col-
lections particulières, locaux, cours
d'alphabétisation, etc.), autres ser-
vices (services complémentaires et
équipement).
Un certain nombre de questions sup-
plémentaires pouvant nous apporter
d'autres éléments d'analyse furent
ajoutées : région administrative, popu-
lation desservie, différentes catégories
de personnel travaillant à la biblio-
thèque, etc.
Le choix de la population concemée
s'est fait selon les mêmes critères que
ceux de l'enquête américaine, ce qui
encore une fois allait permettre cer-

8. Communauté : terme anglo-saxon qui
désigne la population desservie et lui ajoute
un sentiment d'appartenance.



taines comparaisons : le questionnaire
fut donc adressé à toutes les biblio-
thèques desservant une population de
plus de 25 000 habitants. On demanda
spécifiquement aux bibliothèques de
remplir un questionnaire par annexe.
Ainsi, 108 questionnaires furent
envoyés dans 44 bibliothèques. Après
un délai de deux semaines, puis une
relance téléphonique, 39 municipali-
tés avaient répondu au questionnaire.
Au total 83 questionnaires nous sont
revenus sur les 108 envoyés, ce qui
correspond à un taux de réponse de
76,3 %. Il s'agit d'un excellent score.

Profil des bibliothèques

interrogées

Le tableau 1 présente les réponses
obtenues par régions administratives
et par population desservie. Ces
répondants viennent pour 48,2 % de
la région de Montréal-Laval. Cette
région semble donc surreprésentée
dans l'échantillon, mais il faut tenir
compte du fait qu'il s'agit de la région
la plus développée en ce qui concerne
les bibliothèques publiques. On y
retrouve donc davantage de biblio-
thèques, ce qui peut expliquer cette
surreprésentation par rapport à la
population.
Quant à la population desservie, de
façon générale les répartitions des
réponses correspondent aux chiffres

officiels de populations des municipa-
lités. On retrouve le plus de réponses
dans les tranches de 25 000 à 35 000
habitants (27), et dans celles de 35 000
à 45 000 habitants (17), mais c'est dans
ces catégories que les communes sont
les plus nombreuses au Québec. Les
réponses provenant de populations de
communes de moins de 25 000 habi-
tants sont celles des annexes qui des-
servent des populations plus petites
que leur ville principale.
Ces populations desservies sont en
majorité francophones, 44 % des
bibliothèques interrogées ont une
population francophone supérieure à la

moyenne nationale de 81,4 % ; 19 %
des répondants ont une population
anglophone supérieure à la moyenne
nationale de 9 %, et enfin 30 % ont une
population allophone (autres langues
d'origine) supérieure à la moyenne
nationale de 1 %.

Les services :
état des lieux

Collections et prêt

Toutes les bibliothèques offrent évi-
demment des livres et des pério-
diques. Examinons donc l'offre de
collections (hors livres et pério-
diques), que ce soit pour la consulta-
tion sur place ou pour le prêt.
Plus de 90 % des bibliothèques inter-
rogées ont une collection de livres en
gros caractères, affichant ainsi un cer-
tain souci des usagers malvoyants ou
des personnes âgées. En Amérique du
Nord il y a réellement un public pour
ce type d'ouvrages ; pour preuve le
nombre de collections publiées, sur-
tout en langue anglaise, il est vrai, et
les bibliothèques québécoises répon-
dent à cette demande.
Le prêt des cassettes est en seconde
place parmi les services les plus
offerts. Le taux du Québec dépasse
d'ailleurs celui des Etats-Unis de 10 %
environ, mais l'ancienneté de l'enquê-
te américaine pourrait peut-être expli-
quer cette différence. Parallèlement, on
note une assez bonne pénétration du



livre sonore (53 %). La popularité du
prêt de cassettes, musicales ou parlées
vient peut-être de l'usage important de
l'automobile et des longues distances
au Québec.
Restons dans l'offre de documents
audiovisuels. On observe que les
bibliothèques prêtent plus ce type de
documents qu'elles ne les offrent en
consultation sur place, sauf en ce qui
concerne les vidéocassettes qui ont
environ le même taux pour les deux
services (environ 44 %). Dans ce cas,
il serait intéressant de voir dans une
prochaine recherche si ce sont les
mêmes bibliothèques qui prêtent et
permettent la consultation sur place
ou si les deux possibilités sont
offertes dans des établissements diffé-
rents. L'offre de service audiovisuel
est en progression : celle-ci était de
20,1 % en 19879. Le service audiovi-
suel (vidéocassettes) est donc presque
autant une banque de prêt (pour
44,6 % des bibliothèques) qu'un ser-
vice d'écoute ou de visionnement sur
place (pour 43,4 % des biblio-
thèques). A titre de comparaison, les
statistiques des bibliothèques munici-
pales en France indiquaient que 90
des 386 bibliothèques (23,3 %) des-
servant plus de 20 000 habitants,
avaient une vidéothèque en 199110.
Autre fait saillant, le taux beaucoup
plus faible du prêt de disques com-
pacts (34,9 %). Cette technologie
relativement nouvelle ne semble pas
encore avoir fait sa place dans le dis-
positif de prêt des bibliothèques qué-
bécoises.
Service traditionnel en Amérique du
Nord, celui des « fichiers verticaux »
(traduction littérale de Vertical Files),
qui signifie soit des dossiers de pres-
se, soit des collections de brochures
rassemblées sur des sujets d'actualité
ou d'intérêt général classés dans des
meubles à rangement vertical. Plus de
60 % des bibliothèques québécoises
offrent ce service. Ce taux n'est pas
négligeable car les dossiers verticaux

9. Réjean SAVARD ; Jacques DEMERS,
« La Vidéo dans les bibliothèques »,
Documentation et bibliothèques, juillet-
septembre 1987, vol. 3, n° 3, p. 97.
10. France. Ministère de la Culture et de la
Francophonie. Bibliothèques municipales.
Données 1991, p. 19.

sont le fruit d'un travail plus particu-
lier de collecte de l'information et de
classement, mis au service des usa-
gers, bien sûr.
Observons les services les moins
offerts de cette section : le prêt de
micro-ordinateurs n'est jamais offert,
alors qu'il l'était par au moins 2,8 %
des bibliothèques aux Etats-Unis en
1986. Précisons qu'il s'agissait d'or-
dinateurs, petits et peu coûteux, de
type Commodore VIC 20 ou Timex
Sinclair 1000. Le prêt d'équipement
audiovisuel, pour la plupart des
magnétophones, est proposé par

4,6 % des bibliothèques, alors qu'il
était déjà offert par 54 % des biblio-
thèques américaines en 1986. On voit
donc ici une différence de perception
du rôle des bibliothèques, les biblio-
thèques américaines ayant une vision
beaucoup plus large du « document »
disponible pour le prêt. Certaines
bibliothèques américaines prêtent
même des appareils photographiques
Polaroïd.
Le prêt de logiciels est proposé par 6 %
des bibliothèques. Il s'agit le plus sou-
vent de didacticiels. La consultation de
logiciels sur place présente un taux un



peu plus élevé, presque 10 % ; il est en
effet plus facile ainsi de circonscrire le
piratage et les bibliothèques offrent le
plus souvent un accès à des logiciels de
travail, type traitement de texte ou
tableur. Les CD-Rom commencent à
pénétrer l'offre des bibliothèques qué-
bécoises : plus de 10 % des biblio-
thèques questionnées offrent ce service
à leurs clientèles. Il semble d'ailleurs
que plusieurs autres bibliothèques
l'envisage, et que ce service pourrait se
développer rapidement au cours des
prochaines années.

Services d'animation

Dans l'ensemble, ces services sont lar-
gement offerts par les bibliothèques
québécoises (fig. 2). L'initiation à la
bibliothèque, que ce soit en groupe ou
pour les individus, semble très répan-
due : on la retrouve dans 80 % des cas.
Ce score se rapproche de celui obtenu
aux Etats-Unis. Il est certain qu'on
retrouve là un souci d'ouverture à tous
qui semble faire partie intégrante de la
mission de la bibliothèque publique
dans ce pays.
Autre volet important de l'animation,
les expositions. Celles-ci sont couram-
ment organisées dans les bibliothèques
québécoises (78,3 % pour l'exposition
de documents de la bibliothèque), mais
le terme « exposition » a pu être pris au
sens large et désigner ainsi les présen-
tations thématiques de livres très fré-
quemment renouvelées. Toutefois,
l'exposition de documents extérieurs à
la bibliothèque, qui est censée deman-
der un investissement plus grand, est
aussi très répandue (66,3 % des biblio-
thèques interrogées). Les réponses
américaines sont supérieures de 10 %
environ.
Plus de la moitié des bibliothèques
organisent des rencontres, des confé-
rences, des projections de films. Le rôle
de l'animation dans les bibliothèques
est important et les thèmes des confé-
rences sont souvent très pragmatiques
« Comment payer ses impôts ? », « La
ménopause », etc. Les rencontres
autour du livre (61 % des biblio-
thèques) comprennent bien sûr les invi-
tations d'écrivains, mais aussi les clubs
de lecture, assemblées d'usagers et de
bibliothécaires qui ont lu le même livre
et qui en parlent ensemble.

Dans l'animation, on retrouve évi-
demment l'idée de toucher des
publics spécifiques. Près de 20 % des
bibliothèques organisent de telles
activités. Les personnes âgées sont un
public-cible très visé au Québec
(75,9 % des bibliothèques organisent
des animations pour elles, 37,7 % aux
Etats-Unis). Les minorités ethniques,
c'est-à-dire toutes les populations
d'une autre langue d'origine ou d'une
autre culture que la culture anglopho-
ne ou francophone (haïtiens, asia-
tiques, polonais, etc., et amérindiens
compris...) sont un public légèrement
mieux desservi par les activités d'ani-

mation au Québec qu'aux Etats-Unis,
pourtant aussi un pays d'immigration.
Ce fait étonnant mériterait une
recherche plus poussée.
En revanche, les animations en direc-
tion des parents sont plus fréquentes
aux Etats-Unis, ce pays étant très atta-
ché au concept d'éducation parentale.
Ces actions en direction des parents se
pratiquent aussi au Québec, la biblio-
thèque de Montréal a d'ailleurs déve-
loppé une collection spéciale en ce
sens, alors que cette approche semble
peu connue en bibliothèque en France.
Dernier résultat surprenant en ce qui
concerne ces animations pour des



groupes spécifiques, le faible
taux d'animation en direction
des entreprises (3,4 %) par
rapport aux Etats-Unis
(23 %). Là encore il faudrait
une étude plus fine pour
savoir à quoi est due cette dif-
férence et ce que recouvre
réellement ces animations. D.
W. Schneider, dans son ana-
lyse des résultats de l'étude
américaine, semble regretter
que les services offerts aux
entreprises soient plus impor-
tants que ceux offerts aux tra-
vailleurs !" Curieux aussi, le
faible nombre d'animations
pour les demandeurs d'em-
ploi dans un pays ou le
nombre de chômeurs est
assez élevé (environ 13 % au
Québec, en 1993).
Enfin, deux services qui relè-
vent de l'animation, mais
hors bibliothèque, sont peu
représentés au Québec et aux Etats-
Unis : la production d'émissions de

11. D. W. SCHNEIDER, « Library service to
Labor groups », Adult services : an enduring
focus for public libraries, 1990, p. 293.

télévision ou de radio. En effet,
quelques bibliothèques comme celle
d'Anjou (Est de Montréal) participent
à une émission hebdomadaire sur les
canaux communautaires (télévision
câblée). En France, l'équivalent serait
la participation à une émission sur

une radio locale privée. Ce service,
rare, mérite d'être souligné car il per-
met d'affirmer la présence de la
bibliothèque dans la communauté.

Services extérieurs

Les services regroupés sous cette
appellation correspondent à la volon-
té d'atteindre les populations qui ne se
rendent pas à la bibliothèque, soit du
fait de leur éloignement, ou d'un
empêchement particulier (maladie,
handicap, prison). Le service le plus
offert (fig. 3) est celui de la fourniture
de documents dans les résidences de
personnes âgées (41,5 %). Ce service
répond aux demandes individuelles
émanant des résidents. Il est différent
du dépôt de collections permanentes
dans les résidences de personnes
âgées. Ce dernier type de service est
beaucoup moins répandu (22,9 %
pour les résidences de personnes
âgées, 8,4 % pour les hôpitaux, et
1,2 % seulement dans les prisons). 
Le service de prêt à domicile pour les
personnes handicapées (individuelles)
touche aussi les personnes âgées. Le
taux de 24,1 %, même s'il est inférieur
de moitié au taux américain, est hono-
rable et prouve la vitalité de certaines
bibliothèques. En effet, ce service est
exigeant et est le plus souvent assuré
par des bénévoles, le choix des livres



étant fait par des bibliothécaires suivant
des profils de lecture déterminés à
l'avance par les usagers (romans, fic-
tions historiques, documentaires, etc.).
Les services offerts aux prisons restent
marginaux au Québec (aucun à 3,6 %
suivant les bibliothèques). Aux Etats-
Unis, même constat, quoique environ
15 % des bibliothèques en proposent.
Enfin, le service de bibliobus et le ser-
vice d'envoi par courrier sont offerts
par la ville de Montréal uniquement,
alors qu'aux Etats-Unis, ces services
sont proposés par respectivement
24,1 % et 16,7 % des bibliothèques.
Le faible nombre de bibliobus au Qué-
bec peut étonner : en France on dispo-
sait de 187 de ces véhicules en 1991.
Parmi les bibliothèques desservant
plus de 20 000 habitants, 32,6 %
(126/386) utilisent au moins un biblio-
bus. Cela pourrait peut-être s'expli-
quer par des raisons climatiques ou
géographiques (même les CRSBP
n'offrent pas ce service), quoique les
bibliobus de certaines BDP en France
opèrent sans doute dans des condi-
tions tout aussi difficiles l'hiver
(Alpes, Pyrénées), et que le prix de
l'essence en France soit le double de
celui qu'on trouve au Québec !

Services à la communauté

Sont regroupés sous cette appellation,
les services spéciaux qui se veulent un
effort de la part des bibliothèques pour
atteindre des clientèles particulières
comme des citoyens à la recherche
d'information, ou les illettrés, qu'on
appelle en Amérique du Nord des
analphabètes fonctionnels (fig. 4). Le
volet « information communautaire »
est assez répandu en Amérique du
Nord. Si nous reprenons la définition
de ce service par l'Ifla12, il s'agit de
délivrer les informations fournies par
les autorités locales ou gouvememen-
tales et par d'autres organisations,
d'assister le public dans ses échanges
avec ces autorités, de donner des infor-
mations sur les clubs locaux et les
associations, la formation permanente,
les associations sportives et les lieux de
loisirs. Le résultat obtenu pour la liste
d'activités à venir est exceptionnel,

12. Ifla, Guidelines for public libraries, p. 15.

même supérieur au résultat américain :
88 % des bibliothèques interrogées
informent régulièrement leurs usagers
des activités de la commune. Mais
cette statistique peut refléter plusieurs
réalités : de la simple présence d'un
panneau d'affichage, jusqu'à la ges-
tion d'une information exhaustive sur
les activités de la commune. Quant aux
autres activités de type « information
communautaire », elles sont moins

répandues : 47 % des bibliothèques
québécoises tiennent un fichier des
autres ressources documentaires de la
cité. Ceci semble indiquer que l'idée
de « réseau » ou « d'information mini-
mum pour le partage des ressources
documentaires » n'est pas intégrée par
tous les bibliothécaires québécois.
Quant au fichier des personnes-res-
sources, peut-être l'outil le plus signifi-
catif de l'implication dans la vie com-



munautaire, car il s'agit d'informations
à constituer, comme les noms des per-
sonnes à qui s'adresser dans les asso-
ciations, les organismes sociaux, les
gardiennes d'enfants, etc., il ne récolte
que 17 % d'adhérents, alors que ce
pourcentage atteignait 48 % aux Etats-
Unis en 1986. Encore là, on voit que le
rôle communautaire des bibliothèques
québécoises n'est pas aussi développé
qu'aux Etats-Unis.
Nous avons considéré la conquête du
lectorat en difficulté comme un servi-
ce, ce volet existant dans le question-
naire américain. Mais les résultats
montrent que les actions sont beau-
coup moins nombreuses au Québec.
Le simple renvoi aux groupes d'alpha-
bétisation est offert par la moitié seu-
lement des bibliothèques québécoises,
alors que 80 % des bibliothèques amé-
ricaines le font et montrent par là leur
prise de conscience du problème. Plus
le service aux analphabètes est sophis-
tiqué, moins il est offert par les biblio-
thèques. Ainsi, les services « locaux
pour l'alphabétisation », « leçons col-
lectives » ou « individuelles » ne sont
offerts respectivement que par 7,3 %,
2,4 % et aucune des bibliothèques
interrogées, alors qu'en 1986 les

chiffres correspondants pour les biblio-
thèques américaines étaient de 64,9 %,
48 % et 29 %. Ces statistiques révèlent
nettement une différence d'implication
des bibliothécaires américains et qué-
bécois dans la manière d'affronter ce
problème complexe et douloureux. On
constate qu'au Québec, comme en
France d'ailleurs, la bibliothèque n'est
pas considérée comme le lieu où
résoudre ce problème. Les associations
d'alphabétisation font ce travail dans
leurs propres circuits.

Autres services
complémentaires

et équipements

Presque toutes les bibliothèques ont
un photocopieur (fig. 5). Le prêt inter-
bibliothèques, est aussi relativement
bien présent (73,5 % des biblio-
thèques), la comparaison étant en
défaveur du Québec (88,2 % aux
Etats-Unis). Les listes bibliogra-
phiques thématiques sur des sujets
d'actualité ou d'intérêt général repré-
sentent un service très souvent rendu
en Amérique du Nord, comme le
montre le chiffre américain : 80,2 %.

Le Québec offre ce service à 68,7 %.
A la bibliothèque municipale de
Toronto (Ontario), chaque départe-
ment offre des vingtaines de listes sur
des sujets, expliquant aussi pas à pas
le mode d'emploi des usuels. A la
bibliothèque de Montréal, les biblio-
graphies peuvent être aussi des sug-
gestions de lectures, sur des thèmes
larges, tel « lire l'amour » ou « choix
de romans québécois » .
Autre service traditionnel en Amé-
rique du Nord, la référence, avec
bureau et personnel attitrés : le service
est rendu par 54,2 % des bibliothèques.
Il ne s'agit pas là du simple renseigne-
ment au lecteur que tout le personnel
est amené à donner dans l'exercice de
ses fonctions, mais des réponses à des
questions précises, que ce soit à la
bibliothèque ou par téléphone.
Le service le moins offert dans cette
catégorie est l'accès aux banques de
données commerciales. Deux biblio-
thèques seulement, celles de Montréal
et de Québec, offrent en fait ce servi-
ce. Ceci est peu, tout citoyen ayant
des besoins d'information, qu'il habi-
te dans un grand centre urbain ou pas.

Tarification
des services

La question de la tarification des ser-
vices est un sujet d'actualité brûlant.
Les municipalités cherchent de plus en
plus à réduire leurs dépenses, et ce sont
souvent les bibliothèques qui écopent :
on leur demande de récupérer une par-
tie de l'argent investi. Ainsi, la tarifica-
tion de l'abonnement (droits d'inscrip-
tion) est à la hausse. Alors que peu de
bibliothèques municipales exigeaient
des droits d'inscription pour le citoyen
de leur commune voilà un peu plus de
dix ans, on estime maintenant cette
proportion à près de 50 %. En France,
la tradition est différente et la tarifica-
tion de l'abonnement de base semble
plus courante : en 1991, 73,8 % des
bibliothèques desservant plus de
20 000 habitants exigeaient des frais
d'inscription pour les citoyens de leurs
communes13.

13. France. Ministère de la Culture et de la
Francophonie, Bibliothèques municipales.
Données 1991, p. 72.



Notre étude identifiait 65 types de ser-
vices différents, pour lesquels on
demandait de préciser s'ils étaient
payants ou non. Parmi ceux-ci, seize
ont été déclarés payants dans au
moins une bibliothèque, sans compter
la photocopie qui, naturellement, est
payante dans tous les cas (tabl. 2).
On note que seuls trois services sont
payants pour plus de 50 % des biblio-
thèques : la location de best-sellers, la
télécopie pour les usagers et le prêt de
disques compacts. Il est assez normal
que l'usage d'un télécopieur soit
payant. Quant à la location de best-
sellers, il s'agit d'un service assez
répandu, on le voit. Service inconnu
en France, il s'agit de collections de
best-sellers achetés en exemplaires
multiples, disponibles immédiate-
ment et loués pour un prix variant de
2 à 5$(10 à 25 F). La valeur ajoutée
se paie : c'est-à-dire la suppression de
l'attente de la réservation, et la rapidi-
té de mise à disposition des ouvrages ;
ce service par contre s'autofinance.
Le paiement du prêt des disques com-
pacts est plus surprenant.
Les vidéos elles aussi se paient, mais
là l'explication tient peut-être à la
concurrence des vidéo-clubs qui sont
présents partout au Québec. Se posi-
tionner comme prêteur gratuit serait
peut-être trop déloyal. Il faudrait
cependant tenir compte des diffé-
rences de répertoire offert pour savoir
si la concurrence est réelle. Les autres
services sont assez peu tarifés. Notons
que plus de 20 % font payer l'accès
au CD-Rom, mais peut-être est-ce
plutôt l'impression des références
obtenues qui est ainsi comptabilisée,
le questionnaire ne nous permettant
pas de savoir exactement.
Finalement, les services sont pour
leur plus grande part gratuits, ce qui
correspond à la tradition québécoise
de lecture publique.

Le bilan

Dans l'ensemble, la situation des
bibliothèques publiques québécoises
desservant plus de 25 000 habitants
n'est pas mauvaise. Il faut rappeler ici
que l'histoire de la lecture publique au
Québec est toute récente : avant 1960

on y comptait à peine une trentaine de
bibliothèques publiques dignes de ce
nom14. On constate maintenant que
l'offre de services est très étendue. On
observe aussi une grande diversité des
supports documentaires. On remarque
enfin, avec plaisir, que l'animation des
bibliothèques est bien établie, ce qui
est un excellent point car on ne peut
concevoir des bibliothèques sans pen-
ser les mettre en valeur.
L'enquête ne nous dit rien par contre,
de ce qui a trait à la qualité des ser-
vices rendus. Il s'agit là d'une limita-
tion importante de cette étude qui
mériterait certainement une suite, afin
de définir maintenant la qualité des
services offerts. En fait, chaque servi-
ce identifié mériterait à lui seul une
enquête. Il faudrait en effet savoir non
seulement si un service est simple-
ment offert, ce qui est déjà bien, mais
aussi s'il est rendu adéquatement.
Il est évident aussi qu'une nouvelle
enquête du genre sera sans doute
nécessaire à court terme, le profil des
services offerts ayant tendance à chan-
ger rapidement à cause de l'évolution
des technologies de l'information. Il
sera intéressant par exemple de vérifier
dans quelques années comment les
bibliothèques publiques auront intégré
les CD-Rom, ou encore l'accès à Inter-
net, outils dont on commence à peine à
se préoccuper dans le milieu des
bibliothèques publiques, mais qui
deviendront certainement omnipré-
sents dans peu de temps.
Par contre, l'enquête nous a permis de
voir qu'une amélioration était certai-
nement possible, particulièrement si
on comparait les résultats obtenus,
quand la chose est possible, avec la
situation des milieux anglophones
entourant le Québec. On note en par-
ticulier une implication beaucoup
plus forte des bibliothécaires améri-
cains sur la question de l'illettrisme,
de l'information communautaire, et
de la mission d'information de la
bibliothèque publique en général.
Cette non-implication dans des sec-
teurs aussi importants pour l'avenir
de la société qui sont pourtant reliés à
la mission de base de la bibliothèque
publique, ne va certainement pas
favoriser la visibilité des biblio-
thèques publiques du Québec, ni leur

positionnement comme institution
vitale pour les citoyens.
Quant à la tarification, une nette ten-
dance à faire payer les services, y
compris les droits d'inscription, a été
observée. La situation québécoise est
peut-être moins grave qu'en France,
mais elle est loin d'être aussi bonne
qu'ailleurs en Amérique du Nord où,
malgré des coupures de budget sou-
vent importantes, jamais il ne saurait
être question de tarifer les services de
base. Il ne faudrait pas que le phéno-
mène s'amplifie, car il risque de por-
ter un dur coup aux valeurs tradition-
nelles de la bibliothèque publique qui,
grâce à un accès gratuit à la lecture et
à l'information, font de celle-ci un des
piliers de la démocratie.
Au seuil du XXIe siècle, la bibliothèque
publique est à un tournant, notamment
face au problème crucial que pose l'ac-
cès à l'information dans une société de
plus en plus informatisée. Les biblio-
thécaires devront réfléchir sérieuse-
ment au rôle qu'ils veulent y jouer. Ils
devront développer grandement leurs
capacités sur le plan des nouvelles tech-
nologies, comme plusieurs auteurs
l'ont déjà démontré. Mais ils devront
aussi prendre conscience, avec beau-
coup plus d'acuité, de leur rôle d'infor-
mation, et surtout de défenseur du libre-
accès à celle-ci, sans barrières, sans
tarification.
Comme le signale Jean-Michel
Salaün, « l'offre de services définit la
vocation de l'organisation et son
identité »15. Nous constatons par cette
étude que les bibliothèques du Qué-
bec sont encore positionnées davanta-
ge comme des organismes culturels et
de loisirs que comme des organismes
d'information et d'éducation. Reste à
savoir si c'est là le positionnement
qu'il faut mettre en valeur pour assu-
rer leur développement.
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14. Québec. Commission d'étude sur les
bibliothèques publiques, Les Bibliothèques
publiques : une responsabilité à partager,
p. 11. 
15. Jean-Michel SALAÜN, Marketing des
bibliothèques et des centres de
documentation, Paris, Cercle de la librairie,
1992, p. 112.
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